
Chers amis d’Encour’âge,

Eh oui, déjà une nouvelle Gazette ! Le nouveau fonctionnement de l’association présenté
lors de l’AG, en avril dernier, porte déjà ses fruits grâce aux bénévoles qui mettent leurs
compétences en œuvre dans les diverses commissions. Ceux de la comm’ ne sont pas très
nombreux, mais quel bel exemple de partage de compétences, de réactivité et d’efficacité !
Un nouveau look pour la Gazette - version papier et version numérique, s’il vous plaît !- ;
un clip vidéo de présentation de la maison partagée ; un logo pour la Maison Charra
et des plaques signalétiques ; une nouvelle plaquette de présentation (n’hésitez pas
à en demander pour distribuer autour de vous)  ; des capsules vidéos où les
colocataires présentent une de leurs passions ; un site internet… Vous pouvez
trouver tous les liens ci-dessous et partager autour de vous.

Les autres bénévoles, salariées et colocataires ne sont pas en reste et chacun met
du sien pour embellir et améliorer le jardin, organiser des moments conviviaux,
etc. L’été s’annonce riche en évènements divers. On apprécierait quand même que
le soleil participe un peu plus à la fête.

Il reste, bien sûr, des besoins à satisfaire et difficultés à surmonter,
particulièrement au niveau financier. Mais nous avons confiance en vous. C’est comme à

la Maison Charra : chacune, chacun est invité à participer selon ses compétences, ses goûts et ses moyens.  
Si tout le monde y met un peu du sien, « ça va l’faire » comme disent nos jeunes. Comment ? En rejoignant l’association en tant
que bénévole, en parlant de la maison partagée autour de vous, en participant aux évènements de l’été et en invitant vos
réseaux, en faisant un petit don (ou un gros), en trouvant des entreprises qui pourraient nous soutenir dans le cadre du mécénat
et en partageant largement autour de vous ces informations.

Bel été à vous ! Et à bientôt !                                                                    Laurence Peulmeule, présidente d’Encour’âge

Apéro-concert « jazz manouche » avec Dacutsa duo
le 12 juillet 2024 de 18h à 20h, 
au jardin de la maison Charra. 
Concert privé, réservation obligatoire
« au chapeau » pour les musiciens
buvette pour Encour’âge.

Pique-niques partagés au jardin de la maison Charra, 
sur invitation et réservation  
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les évènements de l�été

la gazette



Nous contacter:
Encour’âge 2, place Pradon 07270 Lamastre
Mail : association.encour.age07@gmail.com
Tel : 06 70 17 91 41
Site web : https://encour-age3.webnode.fr/
Facebook : https://www.facebook.com/encourage07 
HelloAsso : https://www.helloasso.com/associations/encour-age

Faire un don :

Je m'appelle Roger,  j'ai 71 ans et 
suis un ancien ouvrier de la métallurgie. 
Je viens de la région parisienne. Je suis à la
maison partagée depuis le mois de janvier,
j'ai découvert la maison Charra en écoutant
une émission sur France Inter pendant 
que j'étais en voiture sur l'autoroute. 
Je me suis arrêté sur l'aire d'autoroute
suivante et j'ai tout de suite appelé.
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Je m'appelle Cécile, je suis facilitatrice 
de vie à la maison Charra depuis le 2 mai. 
Ce nouveau travail a commencé en même
temps que ma récente arrivée à Lamastre,
mon village paternel ou je m'installe 
avec joie. Être facilitatrice de vie 
à la maison partagée représente pour moi
la chance de faire un travail qui a du sens, 
ou le droit à la dignité et à la liberté 
pour tous est respecté. 
Je suis très heureuse de m'engager dans
cette riche aventure humaine.

La vie de l’association

La vie de la maison

Nous recherchons des entreprises qui, motivées par
notre projet social utile au développement de notre
territoire qui aide les Anciens à vieillir dignement au
Pays, accepteraient de conclure avec Encour’âge une
convention de partenariat dans le cadre du mécénat
d’entreprise. 
En effet, la Loi (art. 238bis du CGI) prévoit que les
entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou l’impôt
sur les sociétés bénéficient, dans le cadre du mécénat,
d’une réduction d’impôt égale à 60 % de la somme

versée à un organisme d’intérêt général (ce qui est 
le cas de notre association), dans la limite de 20000¤.
Nous souhaitons donc rencontrer des responsables
d’entreprises pour leur présenter plus précisément 
les valeurs et objectifs d’Encour’âge et, le cas échéant,
discuter de ce projet de partenariat et des termes 
de son éventuelle concrétisation. 
Si vous vous sentez concerné ou si vous connaissez 
des entreprises qui pourraient nous aider, 
contactez-nous au plus vite ! 

Jeux de société en profitant du soleil
Le rosier en fleurs au jardin

Sortie à la terrasse d'un café

Soutenir Encour’âge dans le cadre du mécénat d’entreprise.


